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Convoqué le mardi 19 novembre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 25 novembre 2013 à 18H00, 
sous la présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina BENOUARGHA-
JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED,Sophie BONIFACE-PASCAL, Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Josette 
CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny 
DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, 
Catherine LABROUSSE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Marie MASSART,Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis 
POUGET, Hélène QVISTGAARD, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Christian BOUILLE, Nancy CANAUD, Marc DUFOUR, Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Arnaud JULIEN, Françoise 
PRUNIER, Jean-Louis ROUMEGAS, Robert SUBRA. 
Absents : 
Marie-Josée AUGE-CAUMON, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Gérard LANNELONGUE, Stéphane MELLA, Martine 
PETITOUT. 
 

  

 

Adhésion à l'association MediverCities 
 
 
Jacques TOUCHON rapporte : 

MediverCities est un réseau de gouvernements nationaux, sous-nationaux, d’autorités locales, d’institutions 
scientifiques et d‘organisations internationales qui vise à améliorer la protection et la gestion de la biodiversité 
dans le bassin méditerranéen. MediverCities a pour objectif de faciliter la mise en œuvre des objectifs de la 
Convention sur la Diversité Biologique au niveau local dans la zone méditerranéenne. 
 
Les objectifs de MediverCities sont les suivants : 
 
• Protéger la biodiversité au niveau local grâce à la mise en œuvre des Stratégies Nationales et Plans d’Action 

Biodiversité de la CBD et autres conventions internationales ou régionales, ayant pour objet la conservation, 
l’usage durable de la biodiversité ainsi que le partage juste et équitable des bénéfices de son utilisation. 

• Intégrer la biodiversité au cœur des politiques locales. 
• Participer à la réduction de l’empreinte écologique des zones urbaines méditerranéennes 
• Faciliter et catalyser le partage d’expérience entre les partenaires du réseau 
• Promouvoir et défendre les intérêts des autorités et gouvernements locaux méditerranéens. 
 
L’idée de ce réseau a vu le jour durant le premier atelier régional des Gouvernements Méditerranéens sur les 
Stratégies Nationales et Plans d’Actions qui s’est tenu à Montpellier du 17 au 19 janvier 2012. Suite à cette 
conférence, un comité directeur de création du réseau  a été constitué. La Ville de Montpellier en partenariat 
avec le Secrétariat de la Convention sur la Diversité Biologique (CBD) et l’ICLEI-Gouvernements locaux se 
charge d’assurer le secrétariat du réseau dans la phase initiale de sa mise en œuvre. 
 
L’implication de la Ville de Montpellier dans ce réseau fait suite aux engagements internationaux de la Ville en 
faveur de la Biodiversité (cf. Délibérations du conseil municipal n°2012/448 n°2012/88), dans le contexte du 
Plan Biodiversité de la Ville et notamment l’action n°16 du Plan «  Diffusion des bonnes pratiques de gestion de 
la biodiversité ». 
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La conférence officielle de lancement de Medivercities s’est tenue à Sarajevo du 15 au 17 mai 2013. Organisée 
par le Canton de Sarajevo, la Ville de Montpellier et le secrétariat de la CBD, elle a rassemblé de nombreux 
participants issus des différentes rives de la Méditerranée.  
 
Cette conférence a été l’occasion de renforcer la coopération régionale et de partager les expériences et outils 
pour la protection de la biodiversité et des services écosystémiques dans le bassin Méditerranéen.  
Les participants ont signé ensemble la Déclaration de Sarajevo, s’engageant à lancer le réseau MediverCities. A 
ces fins l’association MediverCities a été créé,  le bureau provisoire de l’association a été désigné à Sarajevo 
lors de l’assemblée générale constitutive et il a été proposé la constitution suivante: 
Président: Maire de la Ville de Montpellier,  
Vice-président: Président de la commune urbaine de Chefchaouen,  
Vice-président: Président du Conseil Régional Languedoc-Roussillon. 
Trésorier: Député Maire de la Ville de Fès,  
Secrétaire: Ministre de l’aménagement du Territoire et de la protection de l’environnement du Canton de 
Sarajevo. 
L’adhésion à l’association a été fixée à 50 euros par an et sera financé sur la section fonctionnement 928 au 
budget primitif 2013. 
L’association MediverCities a été déclarée à la préfecture de l'Hérault, Identification R.N.A. : W343015816, 
Numéro de parution : 20130029. 
 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal: 
 

- d’autoriser l’adhésion de la Ville de Montpellier à l’association MediverCities. 
- d’autoriser le Maire de Montpellier ou à défaut Monsieur l’Adjoint délégué à représenter la Ville 

Montpellier au sein de l’association MediverCities. 
- d’autoriser l’association MediverCities à avoir son siège social et son siège administratif au 1 place 

Georges Frêche, 34267 Montpellier Cedex 2- France. 
- d’autoriser Mme le Maire  ou à défaut Monsieur l’Adjoint délégué à signer tout document relatif à cette 

affaire. 

 
 
  
 Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 26 novembre 2013 
 


